 

F.F.E.S.S.M

LICENCE   2011/ 2012
DOSSIER A RENDRE LE  16  NOVEMBRE  AU PLUS TARD.

Merci d’écrire en majuscules 
Nom :

Prénom :

Adresse :

Date de naissance :

Lieu de naissance ( ville et département) :

Téléphone domicile :

Téléphone professionnel :

Portable :

Email :

Niveau de plongée:
 nombre de plongées :

Date de la dernière plongée: 

Niveau d'enseignement (pour les initiateurs et moniteurs) :

PRIX DES LICENCES

Enfant de 8 ans à  11 ans révolus :
100 €
Enfant de 12 ans à 16 ans :
110 €
Adultes prépa N1 :
125 € + 120 €
Adultes prépa N2 :
125 € + 100 €

Adultes :
125 €

A partir de deux membres inscrits dans une même famille, une réduction de 11 € par membre sera déduite du montant total.

Abonnement facultatif à la revue SUBAQUA : 26 €
PRIX DES ASSURANCES  COMPLEMENTAIRES (Loisir Top : avec assurances voyages)
Loisir 1 : 18,50 € (min pour piscine)
     ou
 Loisir Top : 36,50 €
Loisir 2 : 29,50 €


     ou
 Loisir Top : 47,50 €
Loisir 3 : 51,00 €


     ou
 Loisir Top : 78,00 €
Nom et prénom :

 désire adhérer au Scaph-Club pour la saison  2011 /2012
 Cette adhésion est un renouvellement de licence :
OUI   -   NON

 Numéro de la dernière licence :

REGLEMENT A JOINDRE:
Licence :

Assurance Complémentaire :

Abonnement SUBAQUA :

Réduction de 11 €  par membre :

Total du règlement :

PIECES A JOINDRE  (Attention, tout dossier incomplet sera refusé.)

Certificat médical de non- contre indication à la plongée subaquatique délivré  obligatoirement par un médecin fédéral  (une liste est accessible par  le site Internet du club ou un exemplaire papier est consultable dans le local du club) 

· Une photo d’identité

· Une autorisation parentale pour les enfants mineurs

· 8 enveloppes timbrées et portant votre adresse (un lot par famille) sauf si vous avez  donné une adresse Internet pour recevoir des informations par email.
· Votre règlement par chèque à l’ordre du Scaph-Club

Attention : Le Scaph- club diffuse ses informations sur  son site internet :
www.scaph-club.com
Acceptez-vous la diffusion de photos sur lesquelles vous pouvez figurer (site – journaux locaux)
OUI


NON
Ce site est remis à jour très régulièrement, vous y trouverez certainement des réponses à vos questions. Ce sera un bon moyen de communication avec le club et plus aucun courrier ne vous sera adressé. Pensez donc à le consulter régulièrement.

Cette année, les dossiers doivent être rendus impérativement au plus tard le mercredi 16 novembre. Les personnes ne l’ayant pas fait  ne seront pas autorisées à accéder à la piscine.
Pensez à réserver votre rendez vous médical au plus tôt pour obtenir votre certificat. La présentation du certificat médical type F.F.E.S.S.M. de non contre-indication à la pratique de la plongée subaquatique établi depuis moins de 1an, et délivré par un médecin fédéral est exigée.
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